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Réunion du comité opérationnel départemental anti-fraude de la Somme

Le comité opérationnel départemental anti-fraude (CODAF) de la Somme, s’est réuni le mardi 4
avril  2023  sous  la  co-présidence  d’Etienne  Stoskopf,  préfet  de  la  Somme,  et  Jean-Philippe
Vicentini, procureur de la République, afin d’apprécier les résultats des actions engagées en 2022
et de faire un point sur les principales orientations de l’année 2023.

Le CODAF a pour but d’apporter une réponse globale et concertée aux phénomènes de fraude.
C’est l’instance départementale en charge de la lutte contre le travail illégal, à laquelle participe
l’ensemble des  services luttant  contre  la  fraude aux  finances  publiques :  les  services de l’État
(police,  gendarmerie,  administrations  préfectorale,  fiscale,  douanière  et  du  travail)  ou  les
organismes  locaux  de  protection  sociale  (Pôle  Emploi,  URSSAF,  MSA,  Caisses  d’allocations
familiales, d’assurance maladie et de retraite).

LES RÉSULTATS 2022

En 2022, dans la lutte contre la fraude aux finances publiques, le préjudice estimé dans la Somme
représente 7 072 943 €.
34 opérations ont été coordonnées, par au moins deux corps de contrôle, auprès des entreprises
des  secteurs  suivants :  BTP,  coiffure,  commerce,  concession  automobile,  spectacle  de  cirque,
exploitation agricole, restauration, transport, santé, livraison.

LES ORIENTATIONS POUR 2023

Les axes prioritaires locaux de contrôles identifiés pour 2023 sont :

– Le renforcement du niveau de contrôle sur les secteurs à risque de la rénovation énergétique et
du négoce de véhicules et de pièces détachées, grâce à un meilleur ciblage s’appuyant sur les
données de l’ensemble des services ;

– La  mise  en  œuvre  du  plan  national  de  lutte  contre  le  travail  illégal,  qui  vise  notamment
l’intensification des contrôles ciblés en matière de fraude au détachement (travail dissimulé, prêt
illicite de main d’œuvre, délit de marchandage) et la prise en compte des fraudes émergentes en
lien avec le développement des plateformes de mise en relation ;

– La  préparation  des  grands  évènements  (coupe  du  monde  de  rugby  2023  et  JO  2024)  qui
implique notamment de mener des actions dans le domaine de la sécurité privée,  de la lutte
contre  les  contrefaçons  et  sur  les  secteurs  touristiques  comme  le  secteur  des  hôtels,  cafés,
restaurants et discothèques.


